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Direction des Finances et du Budget / JFM  

CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JANVIER 2023 

(ordre du jour du 20 janvier 2023) 

 

DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES - ANNEE 2023 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le rapport suivant : 

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai 
de deux mois précédant l’examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les 
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. L’information 
est renforcée dans les communes de plus de 10 000 habitants puisque le rapport doit, en outre, 
comporter une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs. 
 
L’obligation d’information a été renforcée par l’article 13 de la Loi de programmation des finances 
publiques du 22 janvier 2018 qui prévoit que ce rapport doit aussi présenter : 
 

- Un objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement (DRF) 
- Un objectif d’évolution du besoin annuel de financement 

 
Ce rapport donne lieu à un débat au Conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement 
intérieur. Comme cela est prévu à l’article L. 2121-8 du Code général des collectivités territoriales, il 
est pris acte de ce débat par une délibération spécifique relative au rapport d’orientations budgétaires 
qui doit faire l’objet d’un vote du Conseil Municipal. 

 
Le présent rapport rappelle les dispositions nationales impactant notre budget et les orientations 
budgétaires retenues à ce jour pour construire le budget de l’exercice 2023 de la Ville de Fougères. 
 

1.Le contexte économique et financier  

 
1.1 Une crise climatique 

 
Le changement climatique d’origine humaine que nous connaissons aujourd’hui constitue le défi le plus 
important de ce siècle Les conséquences du réchauffement global constatées et prévues par les 
climatologues sont nombreuses. Elles concernent notamment : l’augmentation du niveau de la mer et 
des océans ; l’intensification des catastrophes naturelles, canicules, précipitations, tempêtes, … ; le 
recul de la biodiversité ; la tension autour de l’accès à l’eau.  
 
Ces changements ont été particulièrement visibles sur notre territoire en 2022, année la plus chaude 
jamais enregistrée en France, avec une période longue et intense de canicule et de sècheresse 
conjuguée à un risque élevé d’incendie pendant l’été. 
 
Cette situation s’impose à nous. Elle nécessite de s’adapter avec des ambitions environnementales 
plus élevées et des économies d’énergie plus audacieuses. 
 

1.2 Une crise inflationniste après une crise sanitaire 
 
Après deux années de crises sanitaires, le contexte international est marqué par le conflit en Ukraine 
et ses conséquences sur l’économie mondiale avec une forte inflation sur les prix des énergies qui se 
diffuse dans l’ensemble des biens et services de l’économie. Cette situation impactera fortement les 
finances locales en 2023 et notamment les dépenses d’électricité et de gaz pour alimenter les bâtiments 
communaux et l’activité des services. 
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L’évolution des prix se situe à un niveau record de plus de 6 % en novembre 2022 : 
 

 
Source : INSEE - Évolution de l'indice des prix à la consommation 

 
1.3 Hypothèse du taux de croissance dans le projet de loi de finances 2023  

 
Dans ce contexte, le scénario de croissance du gouvernement est prévu à 1% en 2023 après un rebond 
de 6,8 % en 2021 et 2,7 % en 2022.  La projection de croissance est revue à la baisse du fait des prix 
élevés de l’énergie, de problèmes d’approvisionnement et de recrutement et d’un environnement 
géopolitique incertain en période de guerre. Cette projection reste par ailleurs dépendante des aléas 
liés à la situation sanitaire. 
 

Prévisions de croissance dans le projet de loi de finances : 
 

 
 

1.4 Remontée des taux d’intérêts 
 
Le retour de l’inflation survenu en 2021 a entrainé une augmentation progressive des taux obligataires 
au sein de la zone euro. Cette dégradation s’est accrue depuis le début de l’exercice 2022 avec 
l’accélération de l’inflation, mais également avec les mesures de politique monétaire annoncées par la 
Banque Centrale Européenne. En effet, la BCE a progressivement augmenté ses taux directeurs en 
2022 afin de limiter l’inflation. Cette décision a pour conséquence une augmentation des taux des prêts 
aux particuliers, entreprises et collectivités locales. 
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Ils existent trois taux directeurs de la banque centrale : 
 
Taux de facilité de dépôt : taux d'intérêt auquel les réserves obligatoires des banques commerciales 
de la zone euro sont rémunérées. 
 
Taux de refinancement : il s’agit du taux d'intérêt hebdomadaire auquel les banques commerciales 
empruntent leurs liquidités, Le taux de refinancement est le principal outil de la politique monétaire des 
banques centrales pour influencer le volume des crédits dédié à l'économie 
 
Taux de facilité de prêt marginal : Le taux de prêt marginal ou taux d'escompte est le taux d'intérêt 
auquel les banques commerciales empruntent des liquidités, en apportant, en garantie, des créances 
(billets de trésorerie, certificat de dépôts, etc.) qu'elles détiennent. 
 
 

 
 
1.5 Evolution et impact des lois de finances et loi de programmation des finances publiques 
 
1.5.1 Loi de programmation des finances publiques (PLPFP) 2023-2027 
 
Un objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement 
 
Le projet de Loi de programmation des finances publiques 2023-2027 a pour ambition de tourner la 
page des « années COVID » en définissant une trajectoire de retour progressif des comptes publics 
dans des limites définies (déficit public de 3% en 2027). Il définit un plafond annuel pour l’ensemble 
des secteurs publics : 
 

 
Un objectif de d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement (ODEDEL) est défini pour les 
administrations publiques locales - 0.5 % (hors inflation). 
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Les objectifs d’évolution avec les hypothèses d’inflation sont les suivantes (art. 16 du PLPFP 2023-
2027) : 
 

 

 
Le remplacement des « contrats de Cahors » par les « pactes de confiance » 
 
La loi de programmation prévoit la mise en place d’un pacte de confiance entre l’Etat et certaines 
collectivités. Les collectivités concernées sont les suivantes : Les régions, la collectivité de Corse, la 
collectivité territoriale de Guyane, la collectivité territoriale de Martinique et le département de Mayotte, 
Les départements ainsi que la métropole de Lyon, Les communes, EPCI à fiscalité propre et EPT 
uniquement si leurs dépenses réelles de fonctionnement constatées au compte de gestion de leur 
budget principal en 2022 sont supérieures à 40 M€ (ce qui n’est pas le cas de la Ville de Fougères). 
 
Le dispositif des « pactes de confiance » a depuis été écarté dans le projet de loi de finances adopté. 
 
1.5.2 La mise en place d’un « filet de sécurité » pour les collectivités territoriales 
 
Le PLF 2023 introduit un nouveau filet de sécurité pour 2023 après celui institué par la loi de finances 
rectificative 2022, il concerne le bloc communal mais également les régions et les départements. 
Pour être éligible, il est nécessaire de réunir plusieurs critères :  
 
- une épargne brute inférieure de 15 % à celle constatée au compte administratif 2022  
- un potentiel financier par habitant inférieur à 2 fois le potentiel financier moyen par habitant de la 
strate  
 
Le calcul de la compensation est égal à 50 % de la différence entre l’augmentation des dépenses 
d’approvisionnement en énergie, électricité et chauffage urbain entre 2023 et 2022 et 50 % de celle de 
celle des recettes réelles de fonctionnement entre 2023 et 2022. Les collectivités peuvent solliciter des 
avances sur 12ème de fiscalité dans l'attente du versement de la dotation correspondant au dispositif 
introduit par le présent article. 
 
 
1.5.3 Mise en place d’un « amortisseur électricité » 

 
Le projet de loi de finances 2023 instaure également un amortisseur à destination de toutes les 
collectivités et établissements publics n’ayant pas d’activités concurrentielles, quel que soit leur statut, 
ainsi que des PME (moins de 250 salariés, 50 M€ de chiffre d’affaires et 43 M€ de bilan) non éligibles 
au bouclier tarifaire.  L’amortisseur a été calé à partir d’un seul indicateur : la « part énergie » du contrat 
d’électricité, c’est-à-dire le prix annuel moyen de l’électricité hors coûts d’acheminement de l’électricité 
dans le réseau hors taxes. 
 
Seules les établissements qui payent leur électricité plus de 180€/MWh (hors taxe et hors contribution 
au service public de l'électricité (CSPE)) en bénéficieront. L’Etat prend en charge 50% du montant au-
delà du seuil de 180€/MWh et ce jusqu’à un prix plafond de 500€/MWh. L’aide représentera en 
moyenne entre 20 et 25% du montant de la facture d’électricité selon le ministère de la Transition 
énergétique et sera directement intégrée dans la facture d’électricité des consommateurs et l’Etat 
compensera les fournisseurs. La Ville de Fougères y sera éligible. 

 
1.5.4 La suppression de la CVAE pour le Département et le bloc communal 
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Pour rappel, la cotisation de valeur ajoutée des entreprises (CVAE) est perçue au niveau du territoire 
par Fougères Agglomération. 
 
Le PLF 2023 programme la suppression progressive de la cotisation à la valeur ajoutée (CVAE) en 
2023 et 2024 pour les entreprises. Ainsi, pour 2023, le taux d’imposition de la valeur ajoutée pour la 
CVAE est ainsi réduit de moitié pour 2023, puis sera supprimé en 2024. 
 
Par contre, les recettes perçues par les collectivités territoriales sont supprimées dès 2023, ainsi que 
les compensations d’exonérations de CVAE. Ceci implique que les collectivités perdront dès 2023 la 
totalité de la CVAE, et que celle-ci sera compensée intégralement par l’Etat dès 2023, selon les 
modalités suivantes : 
 

 Une part fixe correspondant à la moyenne de leurs recettes de CVAE des années 2020, 2021, 
2022 et 2023.  

 

 Une part correspondant à la dynamique, si elle est positive, de la fraction de TVA calculée au 
niveau national. Cette fraction sera affectée à un fonds national d’attractivité économique des 
territoires, dont les modalités de répartition seront arrêtées à l’issue d’une concertation avec les 
collectivités. Ce mécanisme doit permettre de maintenir l’incitation pour ces collectivités et 
groupements de communes à attirer de nouvelles activités économiques sur leur territoire (prise 
en compte de la valeur locative foncière des établissements imposés à la cotisation foncière de 
l’entreprise, etc.). 

 
1.5.5 La réforme de la taxe d’habitation  
 
Pour rappel, la loi de finances 2020 a acté la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences 
principales et la réforme du financement des collectivités territoriales en 2021 : 
 
En 2023, la Taxe d’Habitation sur les résidences principales sera complétement supprimée pour les 
contribuables. 
 

 
  

1.5.6 Autres dispositions de la Loi de Finances 2023 
 

 Le PLF 2023 prévoit la création d’un fonds d’accélération de la transition écologique dans les 
territoires (appelé « fonds vert ») doté de 1,5 milliard d’euros visant à financer des projets liés à 
la transition écologique. 
 

 La suppression du critère de la longueur de voirie communale pour la répartition de la Dotation 
de Solidarité Rurale (fraction péréquation), par un critère de densité démographique et de 
population 
 

 Actualisation des critères énergétiques et environnementaux pour le bénéfice de l’allongement 
de 15 à 20 ans de l’exonération sur la taxe foncière pour les logements sociaux répondant aux 
exigences de la réglementation environnementale 2020 
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 Exonération possible et facultative sur délibération de la collectivité de la taxe d’aménagement 
pour les constructions réalisées sur des sites qui ont fait l'objet d'une opération de dépollution 
ou d'une renaturation et permettant la réaffectation des sols à un usage conforme au PLU. 
 

 Report de la révision des valeurs locatives des locaux professionnels en 2025 (au lieu de 2023) 
et des locaux d’habitation en 2028 
 

 Extension du nombre de communes en « zone tendue » qui pourront mettre en place la Taxe sur 
les logements vacants (TLV) et la majoration sur la Taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires (THRS): « toutes les communes où les prix de l’immobilier et la proportion de 
résidences secondaires sont élevés » (liste des communes établie par un décret à venir). 

 
1.6 Evolutions des concours financiers de l’Etat aux collectivités 
 

 Le fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) est maintenu 
au niveau national à 1 milliard d’euros. 

 

 L’enveloppe de la dotation de solidarité urbaine (DSU) augmente comme les années passées de 
90 millions d’euros pour atteindre 2,65 milliards d’euros au niveau national  

 

 Le montant affecté à la dotation nationale de péréquation (DNP) est encore stable, soit 794 
millions d’euros 

 

 Dotation forfaitaire : il n’est pas prévu de prélèvement en 2023 sur la dotation forfaitaire, le 
montant de l’enveloppe est donc de 6,81 milliards d’euros. 

 
1.7 Revalorisation des valeurs locatives, une actualisation de 7,1 % en 2023 
 
Le coefficient de revalorisation des valeurs locatives servant de base au calcul des impôts locaux 
s’élèvera à 7,1 % en 2023 (contre 3,4 % en 2022, 0,2 % en 2021, 1,2 % en 2020). Ce taux a été défini 
par la Loi de finances 2017 en fonction de l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisée. 
Ce taux évolue fortement du fait de l’inflation constatée en 2022. Ce taux est élevé en 2023 en 
conséquence de la forte inflation en 2022. 
 
Evolution du coefficient de revalorisation des valeurs locatives de 2014 à 2023 : 
 
 
 

 
 
 
 

2. Le contexte financier de la Ville de Fougères 
 

Passage à la M57 pour l’exercice 2023 
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Lors de sa séance du Conseil municipal du 17 mars 2022, le Conseil municipal a adopté le passage à 
l’instruction comptable M57 au 1er janvier 2023 en remplacement de la nomenclature M14. La 
nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente. Elle présente la particularité 
de pouvoir être appliquée par toutes les catégories de collectivités territoriales. Ce nouveau cadre 
comptable sera donc appliqué sur le budget 2023.  
 
Pour rappel, la M57 prévoit la faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la possibilité de 
procéder à des mouvements de crédits entre chapitres afin de faciliter la gestion (dans la limite de 7,5 
% des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel). 
 

Il est précisé que la comparaison avec l’année précédente ne pourra être réalisée sur la maquette 
budgétaire ainsi qu’au niveau de certains articles comptables. 
  

La dette 
 
 

1) Le profil d’extinction du capital restant dû et des annuités à payer (capital et intérêts) au cours des 
prochaines années est le suivant : 

 
 

Profil d’extinction de la Dette 
 

 
 
 
2) L’encours de notre dette au 1er janvier 2023 s’élève à 29 473 354.03 € soit 1 395 € / habitant sur la 

base d’une population totale de 21 121 habitants. Au compte administratif 2021, le délai de 
désendettement de la commune était de 5,79 ans. 

 
 
3) Notre dette est répartie ainsi : 
 

 
 
4) Le taux d’intérêt moyen s’élève à 2,21 %. 
 
5) Selon la charte GISSLER, l’intégralité de la dette se situe en 1A. C’est-à-dire une dette sans risque 

sur l’indice et sans risque sur la structure de la formule de calcul. 
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6) Nos préteurs se répartissent ainsi : 

 
 

7) L’encours de la dette sur les dernières années a évolué ainsi : 

 
Les garanties d’emprunts 
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La commune de Fougères est appelée à garantir les emprunts d’un certain nombre d’organismes, 
gérant le logement social et d’associations. 
 
 
Fin 2022, la répartition des garanties accordées était la suivante : 
 
 
- Fougères Habitat :                                                     67 % 
- Associations et autres bailleurs sociaux :                33 % 
 
 
 
Les types de dette garantie sont les suivants :  
 

Type Capital Restant Dû % d'exposition 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 
Fixe 5 013 755.63 € 16,14 % 2,03 % 
Variable 0.00 € 0,00 % 0,00 % 
Livret A 26 043 016.44 € 83,86 % 1,98 % 
Ensemble des risques 31 056 772.07 € 100,00 % 1,98 % 

 
 
La dette garantie est à 100% sans risque selon la charte GISSLER 
 

 
 
Parmi les prêteurs, la Caisse des Dépôts et Consignations détient 83 % de la dette garantie. 
 

Prêteur Capital Restant Dû % du CRD Disponible (Revolving) 
CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS 

25 926 662.26 € 83,48 %  

CREDIT MUTUEL 3 141 760.65 € 10,12 %  
Autres prêteurs 1 988 349.16 € 6,40 %  
Ensemble des prêteurs 31 056 772.07 € 100,00 % - 

 
 
 
 
 

La fiscalité 
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Le montant des impôts locaux (taxes sur le foncier bâti et non bâti) est le produit du taux de chacune 
de ces taxes et de la valeur locative définie pour chaque logement. 
 
Depuis 2021, La Ville ne peut intervenir que sur les taux d’imposition des taxes foncières ainsi que sur 
celui de la taxe d’habitation relative aux résidences secondaires et aux logements vacants (taux gelé 
en 2022) : 
 
Les taux des contributions directes de la Ville 2022 sont les suivants :  
 

- Taxe sur le foncier bâti : 45,94 %  
 

- Taxe sur le foncier non bâti :  49.18% 
 

- Taxe d’habitation sur les logements vacants et résidences secondaires : 17,13 % 

 
Les modes d’exploitation des services  

 

Nos services sont organisés en quasi-totalité en régie à l’exception du service de la fourrière municipale 
faisant l’objet d’une délégation de service public. 
 

Les effectifs municipaux  
 
Structure des effectifs : 
 
Les effectifs de la Ville de Fougères au 31 décembre 2021 et présentés au dernier bilan social sont les 
suivants : 
 

 360 temps complets  

   35 temps non complets 
 
Ces chiffres intègrent les agents des services de l’Eau et de l’Assainissement ainsi que les agents du 
CCAS. Pour mémoire, ces services font l’objet de budgets distincts. 
 
De plus, 7 emplois aidés complètent les effectifs de la Ville au 31 décembre 2021. 
 
La moyenne d’âge des agents est de 46,8 ans et la répartition par catégorie est la suivante : 
 

 
soit : 

 238 femmes 

 157 hommes 
 
(source : bilan social au 31/12/2021) 

 
Le temps de travail dans notre collectivité a été fixé à 1 607 heures par an depuis la délibération prise 
le 16 décembre 2021. En 2021, 1 945 heures supplémentaires ont été réalisées pour un montant total 
de 43 993 €. 
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La collectivité a défini ses lignes directrices de gestion fin 2020, conformément à la loi de transformation 
de de la fonction publique de 2019, afin de fixer des orientations générales en matière de promotion et 
de valorisation des parcours professionnels.  
 
Six critères ont été retenus : 1er critère : conditions statutaires ; 2ème critère : besoins structurels de la 
collectivité ; 3ème critère : appréciation du responsable hiérarchique ; 4ème critère : efforts de formation, 
préparation aux concours ou aux examens professionnels ; 5ème critère : acquis de l’expérience 
professionnelle ; 6ème critère : gestion de la carrière de l’agent. 
 
En 2021, Les avantages en nature représentent un montant total de 30 771 € et concernent :  
 

 7 agents qui bénéficient d’un logement de fonction lié à leur activité de surveillance et 
gardiennage 

 Les services scolaires travaillant le midi et bénéficiant de repas (32 agents pour 2336 repas) 
soit une équivalence de 11 668 €.  

 
Evolution des dépenses et des effectifs : 

 

 
 *estimé 

 

 
En 2022, le niveau estimé des dépenses de personnel est en augmentation par rapport à celui de 2021 
et devrait dépasser 3 % de progression. Cette évolution s’explique par l’augmentation du point d’indice 
de 3,5 % au 1er juillet 2022, de la revalorisation du régime indemnitaire décidé par la collectivité et des 
postes créés. 
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En gestion prévisionnelle des ressources humaines, il est prévu le recrutement à l’ouverture du CIAPS 
(attendu en 2024) d’un agent d’accueil et de commercialisation ainsi qu’une augmentation du volume 
d’heures allouées aux agents du service d’entretien pour ce bâtiment.  
 
Budget et rémunérations (données compte administratif 2021) : 
 
Les éléments de rémunération se composent de la façon suivante en 2021 : 
 
La rémunération brute comprend le traitement brut, le supplément familial de traitement, les primes 
ou indemnités, ainsi que la nouvelle bonification indiciaire (NBI). 
 

 
 

Pour rappel, l’évolution globale constatée en 2021 résulte principalement d’un retour à la normale après 
la crise sanitaire (saisonniers, vacataires) et des postes créés (élagueur, ATSEM, manager commerces 
de centre-ville) 

Le niveau d’investissement 
 
Le graphique ci-après rappelle les montants des investissements payés par la Ville ces sept dernières 
années : 

 
(y/c travaux en régie) 
*estimation 

 
 

 
 

CA 2020 CA 2021
%

Rémunérations personnel titulaire 6 316 781 € 6 321 933 € 0,08%

dont rémunération principale 5 618 273 € 5 626 446 € 0,15%

dont autres indemnités 573 725 € 571 702 € -0,35%

dont Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) et 

supplément familial de traitement 124 783 € 123 785 € -0,80%

Rémunérations personnel non titulaire 1 325 332 € 1 579 202 € 19,16%
Emplois d'avenir et Contrat d'accompagnement 

dans l'emploi (CAE) 119 510 € 122 275 € 2,31%

Rémunérations des apprentis 14 743 €

Cotisations sociales 3 125 527 € 3 261 343 € 4,35%

Assurance Personnel 97 042 € 94 832 € -2,28%

Personnel extérieur (Centre de gestion, AIPF,…) 120 751 € 131 673 € 9,05%

Médecine du travail, pharmacie et autres charges 17 401 € 13 194 € -24,18%

Total 11 122 345 € 11 539 196 € 3,75%
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Financement des investissements 

 
 

 
La structure de financement des investissements est saine grâce à un autofinancement important pour 
accompagner la réalisation des investissements du programme municipal. 
 

Evolution de l’épargne nette 
 

 
2022 : estimé 
 
Après une évolution positive de l’épargne nette sur la période 2017-2019, la crise sanitaire a inversé la 
dynamique avec une diminution du solde en 2020. L’augmentation de la taxe foncière validée par le 
Conseil municipal en 2022 a notamment permis de stabiliser l’épargne nette et de financer les 
dépenses supplémentaires de personnel ainsi que les charges énergétiques. 
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3.Les orientations budgétaires 2023 

 
Compte-tenu du contexte climatique, économique, de nos indicateurs financiers et des évolutions 
engendrées par la loi de finances, nos orientations sont les suivantes :  
 

 

 Lutter contre les causes et les effets du changement climatique à notre échelle en réduisant les 
émissions carbones des activités de la Ville et en veillant dans nos aménagements à la 
préservation de la biodiversité et à l’anticipation des futures conditions météorologiques.  

 

 Transformer la contrainte des prix de l’énergie en opportunité pour la collectivité d’atteindre son 
objectif de sobriété énergétique avec une diminution des consommations de 40 %. Cet objectif 
passe par la mobilisation de tous les utilisateurs de nos équipements et d’un programme 
ambitieux de travaux d’économies d’énergie. 
 

 Développer et encourager les mobilités douces en définissant un schéma directeur vélo 
 

 Continuer notre soutien aux commerces et à l’artisanat à travers le financement des actions 
décidées et inscrites dans le plan commerce et artisanat 2022-2026 

 

 Maintenir les animations proposées tout au long de l’année par la Ville et notamment « place 
aux arts », « les jeudis du château » et « les jardins féériques » ainsi que développer les actions 
dans le cadre de « terres de jeux 2024 » afin de faire découvrir la diversité de l’offre sportive 
proposée par les associations de Fougères. 

 

 Consolider l’offre de soins en préparant l’acquisition d’une maison de santé construite par 
Fougères Habitat sur l’ilot Bertin afin de renforcer l’attractivité pour les nouveaux médecins et 
favoriser les partenariats entre les professionnels de santé 
 

 Continuer à soutenir fortement la vie associative afin de contribuer au mieux vivre ensemble et 
à l’animation de notre ville 

 

 Maintenir un niveau d’épargne nette suffisant afin de réaliser notre programme d’investissement 
et assurer un service public de qualité auprès de nos concitoyens 
 

 Poursuivre les actions engagées dans le cadre de la convention partenariale « action cœur de 
Ville » signée le 4 octobre 2018 et de l’opération programmée d’amélioration de l’habitat et de 
renouvellement urbain validée au Conseil municipal du 4 novembre 2021 et le financement des 
actions en faveur du logement dont notamment nos aides aux travaux sur les logements vacants 
ou en site patrimoniale remarquable ainsi que la participation au dispositif OPAH de 
renouvellement urbain. 
 

 Réaliser des équipements structurants pour la collectivité afin de renforcer l’attractivité et la 
qualité de vie de notre Ville : 

 
- Le commencement de la réalisation du Centre d’interprétation de l’architecture et des 

patrimoines 
 

- La transformation du quartier de l’Annexe avec la construction de la maison des jeunes 
et de la crèche 

 
- La requalification de deux artères importantes : la continuité des études de la rue de la 

Pinterie et le début des travaux de la rue de la Forêt 
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- La création du pôle d’échange multimodal situé place de la République et gare routière 
 

- Le retour du bon état écologique du Nançon autour du château avec la création de 
miroirs d’eau et de passes à poissons. 

LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT ATTENDUES EN 2023 

 
Comme pour les années précédentes, les dépenses de fonctionnement de l’année 2022 ont été 
estimées avec le souci de maintenir des services de qualité pour nos concitoyens. Elles s’inscrivent 
dans un contexte d’inflation accentué sur les énergies. 
 
Les dépenses prévues devraient s’élever à 22,5 millions d’euros environ, en augmentation de 4,25 % 
soit environ 919 000 € par rapport aux prévisions de l’année précédente. 
 

1) Les traitements et charges de personnel  
 
La dépense totale de ce chapitre est estimée à 12,30 millions d’euros. 
 
L’évolution attendue des traitements et charges de personnel est de + 3.23 % de BP à BP, soit + 
385 000 € 
 
Cette évolution s’explique principalement par : 
 
 L’incidence en année pleine de la revalorisation du point d’indice des fonctionnaires (+3,5% au 

1er juillet 2022): + 90 000€ 
 L’incidence en année pleine de la revalorisation des régimes indemnitaires décidée 2022 : + 35 

000€ 
 Revalorisation du SMIC : + 20 000€ 
 Les avancements et promotions: + 30 000€ 
 L’incidence en année pleine des créations de postes en 2022 : + 125 000€ 
 L’incidence de l’Indemnité de garantie Individuelle du Pouvoir d'Achat (GIPA) liée à l’inflation : + 

30 000€ 
 Instauration du forfait mobilités durables pour inciter les agents à utiliser le covoiturage ou les 

modes de transports alternatifs (versement en N+1) 
 Participation à la prévoyance des agents (7€/mois) à compter d’avril 2023 : +18 000€ 
 

2) Les charges à caractère général 
 
Ces charges se rapportent à l’entretien, aux fournitures, à la réparation et à la maintenance des 
bâtiments communaux, aux espaces verts, aux réseaux, aux véhicules et matériels. Elles concernent 
également les consommations d’eau, d’électricité, de gaz, de carburant, les assurances, les dépenses 
de formation des personnels, les taxes et redevances… 
 
En 2023, ces prévisions de charges sont estimées à 5,7 millions d’euros, en augmentation de 9,52 % 
par rapport au BP 2022, soit 501 000 €. Les principales évolutions sont les suivantes : 
 
• Evolution des fluides due à l’augmentation du coût de l’électricité, du gaz et des carburants 
 
En conséquence de l’envolée des prix des marchés de l’énergie, le SDE35 nous a informés, en 
septembre, d’une hausse globale des prix de l’électricité et du gaz à l’échelle du groupement pouvant 
être de l’ordre de 140 % pour le gaz et de 150 % pour l’électricité, soit les estimations suivantes pour 
le budget principal (hors consommation de la station d’épuration) : 
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Pour rappel, les prix de l’électricité avaient déjà augmenté de 50 % en 2022.  
 
 
Face à cette contrainte, la Ville a actionné un ambitieux plan d’action sur 2022 : 
 

 Mise en place de la télégestion dans les bâtiments, l’installation a été réalisée en 2022 sur nos 
bâtiments les plus consommateurs : cuisine centrale, les Ateliers, la Salle du Gué aux merles, 

la Salle omnisports Mimi Renno, et dans les Groupes scolaires La Forairie et Chattière 

  

 Mise en place de destractificateurs d’air dans les gymnases Paron sud et Cosec de la Chattière 
afin d’homogénéiser la température et réduire le chauffage 
 

 Campagne de relamping LED dans les stades, gymnases, écoles et bâtiments municipaux 
 

 Réduction de degrés dans les bâtiments avec un abaissement programmé des températures 
de chauffage des équipements sportifs selon le type d’activités et dans les bâtiments 
administratifs et écoles avec une température programmée de 19 degrés. 

 

 Sensibilisation des utilisateurs avec une campagne de communication interne et en direction 
des associations pour informer de enjeux et donner les consignes à respecter 

 

 Maitrise de l’éclairage public par la réduction de l’éclairage ou la suppression dans certains 
secteurs et par le remplacement progressif des lampes énergivores par du LED. L’extinction de 
3 000 points lumineux a été ainsi programmée de 23h jusqu’à 6h du matin en 2022 et 210 points 
lumineux ont été remplacés par du LED sur 2022. 

 
Le programme lancé d’économies d’énergie s'intensifiera en 2023. La Ville est accompagnée pour 
réaliser ce plan par l’agence locale de l’énergie (réglages diagnostics et préconisation de travaux) et 
par un cabinet spécialisé. 
 
Ce plan d’action repose sur un objectif de 40 % de réduction de nos consommations. Par ailleurs, la 
réduction de notre facture énergétique a été complétée par le dispositif « amortisseur électricité » voté 
par l’Etat. La combinaison de ces deux éléments nous conduit à retenir les inscriptions suivantes pour 
2023 :  
 

 
 
Il est donc retenu un montant de 1 550 000 € de fluides en 2023, soit une évolution de 389 292 € par 
rapport à l’estimation du réalisé 2022 ou 216 100 € de BP à BP. Cette inscription traduit la confiance 
accordée à nos utilisateurs et à nos agents pour la réalisation de cet objectif et l’engagement de la 
municipalité de donner la priorité à ce programme. 

estimation 

Syndicat 

Départemental 

d'Energie 

(SDE35) 2023

économie 40 

%

amortisseur 

électricité

hypothèse  

retenue : 

2023

Electricité 1 645 150 € 1 118 702 € 960 768 € 1 000 000 €

Gaz 799 571 € 543 709 € 543 709 € 550 000 €

Total 2 444 721 € 1 662 411 € 1 504 476 € 1 550 000 €
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Par ailleurs, concernant les carburants, il est inscrit un crédit supplémentaire de 3 000 €. Il est prévu 
d’optimiser les déplacements et l’utilisation des véhicules afin de limiter la hausse des prix. 
 
 
 
Les principales autres évolutions sur ce chapitre sont les suivantes : 
 

 Augmentation du coût des denrées alimentaires : + 35 000 € 

 Mise en place d’un goûter pour les enfants à partir de septembre 2023 : + 13 000 € 

 Augmentation des frais de maintenance et de licence informatique + 49 000 € 

 Augmentation du coût du traitement des gravats et déchets de la balayeuse + 31 000 € 

 Les frais relatifs au dispositif mis en place en 2023 pour accompagner les enfants à savoir rouler 
en vélo + 3 000 € 

 
3) Les subventions et dotations  

 
Ces dépenses concernent les subventions de fonctionnement aux associations, les subventions aux 
emplois pérennisés, les subventions aux associations conventionnées, les dotations annuelles, les 
subventions au Centre Communal d’Action Sociale et aux écoles privées.  
 
En 2023, ces dépenses sont estimées à 3,65 M€, soit - 15 000 € par rapport au BP 2022. 
 
Les principales variations sont les suivantes : 
 

 Diminution de la subvention CCAS de 127 000 € du fait de l’arrêt du reversement de l’aide à la 
cantine pris en charge dorénavant directement par les services de la Direction Education 
Enfance (DEE) et le budget principal 
 

 Subvention exceptionnelle à Ouargaye pour l’aide au développement avec financement de 
l’Agence de l’eau + 61 000 € 
 

 Subvention au spectacle La Sur Prise de Fougères : 10 000 € 
 
 

4) Les charges financières 
 
Ces charges correspondent principalement au paiement des intérêts de la dette. L’estimation des 
crédits correspondants pour l’année 2023 est en augmentation de près de 27 % par rapport au Budget 
Primitif 2022, soit 160 000 €. Cette évolution s’explique par la souscription de nouveaux emprunts, la 
remontée des taux variables et du livret A ainsi que la prévision d’emprunts sur 2023. 
 
 

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT ATTENDUES EN 2023 

 
 Les dotations et participations 
 
Les dotations et participations qu’il est proposé d’inscrire au Budget primitif 2023 s’élèvent à 6,592 
millions d’euros, soit une baisse de 14 000 € par rapport au BP 2022 en conséquence notamment de 
l’arrêt du reversement de l’aide à la cantine car l’instruction est dorénavant directement réalisée par les 
services de la Direction Education Enfance.   
 
Ces dotations sont les suivantes : 
 

1) La Dotation Globale de Fonctionnement 
 
La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) se compose de trois dotations :  
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 La dotation forfaitaire, c’est le socle de la DGF versée aux communes. Aucun prélèvement n’est 
effectué en 2023 sur cette dotation. Elle évolue en fonction de l’évolution de la population. Il est 
prévu un montant perçu en 2023 de 3 450 000 €. 

 

 La dotation de solidarité urbaine, c’est une dotation de péréquation basée sur quatre critères : 
le potentiel financier par habitant, la part de logements sociaux dans la commune, le revenu 
moyen des habitants de la commune et la proportion de personnes couvertes par des 
prestations logements (APL). La Ville a bénéficié à partir de 2017 de la suppression de la DSU 
« cible » qui ciblait la majorité de la dotation sur les 200 premières communes selon un indice 
synthétique. En 2022, Fougères était classée au rang 313. A l’instar de l’année passée, la Ville 
de Fougères devrait bénéficier de l’abondement de 90 Millions d’euros pour cette dotation. Il est 
prévu 40 000 € de plus par rapport au montant prévu en 2022 (1 200 000 €) 

 

 La dotation nationale de péréquation, c’est une dotation de péréquation basée sur le potentiel 
financier par habitant et l’effort fiscal. L’enveloppe dédiée à cette dotation est stable en 2023. Il 
est prévu de reconduire un montant similaire à celui perçu en 2022, soit 500 000 €.  

 
Evolution des dotations sur les dernières années de la dotation globale de fonctionnement (DGF)  : 

 
 

 
 
 

2) Les compensations partielles des exonérations de contributions directes décidées par l’Etat 
 
Ces compensations versées à la ville de Fougères sont estimées à 390 000 € soit un niveau équivalent 
à celui de 2022. 
 
Pour rappel, la compensation de Taxe d’habitation a été supprimée en 2021 en conséquence de la 
réforme. Par contre, la compensation de la taxe sur le foncier bâti a fortement augmenté en 2021 du 
fait de la réforme des impôts de production et de l’exonération décidée par l’Etat de la moitié des valeurs 
locatives des locaux industriels. 
 

3) Les autres dotations et participations, hors DGF et allocations compensatrices des 
contributions directes 
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2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Dotation forfaitaire 4 135 846 € 3 683 280 € 3 449 013 € 3 440 369 € 3 435 403 € 3 443 393 € 3 450 100 € 3 456 081 €

Dotation de solidarité urbaine 825 206 € 833 458 € 923 282 € 979 036 € 1 025 628 € 1 075 096 € 1 118 142 € 1 160 549 €

Dotation nationale de péréquation 383 243 € 391 908 € 406 690 € 459 708 € 487 282 € 483 018 € 504 499 € 512 432 €

DGF 5 344 295 € 4 908 646 € 4 778 985 € 4 879 113 € 4 948 313 € 5 001 507 € 5 072 741 € 5 129 062 €
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Estimées à 1 019 542 €, ces dotations devraient être en diminution de près de 7,0 % par rapport aux 
inscriptions du BP 2022, soit environ 77 000 €. Les principales évolutions sont : 
 

 Non-reconduction de la participation du CCAS de 127 000 € du fait de l’arrêt du reversement 
de l’aide à la cantine pris en charge dorénavant directement par les services de la Direction 
Education Enfance (DEE) (la subvention du CCAS est diminuée du même montant). 
 

 Subvention de l’Agence de l’Eau de 65 238 € pour le financement du projet de coopération et 
d’aide au développement en faveur de la commune de Ouargaye au Burkina-Faso 

 
Les produits du domaine, des services, de gestion courante et atténuation de charges  
 
Ces produits concernent principalement les services facturés aux usagers : 

 Sur la base de tarifs créés et révisés chaque année par la collectivité : droits de place, droits 
d’entrée 

 Sur la base de contrats : location de salles aux associations, organismes, Services de l’Etat 
(gendarmerie, DGFIP), budgets annexes. 

 
Il est prévu sur 2023, une revalorisation des tarifs d’environ 0 à 5 % afin de tenir compte de l’inflation 
et de l’évolution des charges énergétiques et de 0 à 2,3 % sur les repas facturés aux familles suivant 
les tranches afin de tenir compte de l’évolution du prix des denrées alimentaires (12 % en novembre 
2022 selon l’INSEE). 
 
Ils concernent aussi les atténuations de charges qui se rapportent aux remboursements perçus au titre 
d’indemnités journalières, du contrat d’assurance décès, maladie professionnelle et accidents du 
Travail pour le personnel municipal. 
 
Il est tenu compte de la remontée des droits d’entrées au château après la crise sanitaire avec une 
prévision de recettes s’élevant à 600 000 € soit +150 000 € par rapport au BP 2022 et également de 
l’augmentation du nombre de séjours au camping avec une période d’ouverture plus longue en 2023, 
+ 15 000 €. Il est par ailleurs tenu compte de la hausse du nombre de repas vendus dans les écoles + 
20 000 € 
 
Il est inscrit un montant de 20 000 € pour les recettes de droits de stationnement qu’il est proposé de 
reconduire selon de nouvelles modalités en 2023 et qui fera l’objet d’une proposition de délibération 
spécifique. 
 
Enfin, il est prévu également une recette de loyer de 49 000 € correspondant à la location du bâtiment 
situé au 30 boulevard Jean-Jaurès pour l’accueil du personnel du nouveau centre de gestion des 
retraites de la direction générale des finances publiques (DGFIP) à partir d’avril 2023. 
 
Les impôts et taxes  
 
Les produits attendus concernent : 

1) Les contributions directes 
2) Les dotations versées par Fougères Agglomération 
3) Les autres impôts et taxes 

 
 

1) Les contributions directes 
 
Il est proposé, malgré la hausse des prix et l’envolée des coûts énergétiques, de conserver les taux 
des Taxes sur le foncier bâti et non bâti et de la Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et 
logements vacants votés en 2022, à savoir : 
 
Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et logements vacants : 17,13 %  
Taxes foncière sur le bâti : 45,94 %  
Taxe foncière sur le non bâti : 49,18 % 
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Le produit attendu en 2023 devrait s’élever à 10 440 000 €, soit une évolution de 7,1% en conséquence 
d’un coefficient national de revalorisation des bases fiscales pour 2023, déterminé par la loi de finances. 
 
En moyenne, cette évolution entraine une variation pour les propriétaires fonciers sur Fougères de 5 
€/mois pour une maison et de 2,30 €/mois pour un appartement. 
 

1) La dotation versée par Fougères Agglomération 
 
L’attribution de compensation annuelle versée à la ville de Fougères par Fougères Agglomération est 
prévue au niveau de 2022, soit 4 752 159 €. 
 

2) Les autres impôts et taxes 
 
Les autres produits attendus (droits d’enregistrement, fonds de péréquation des ressources 
intercommunales et communales, taxe sur la consommation finale d’électricité…) sont stables. Les 
droits de mutation devraient atteindre en 2022 un montant supérieur à 850 000 €. Ces recettes pouvant 
être aléatoires et les taux d’intérêts étant en augmentation pour les particuliers souhaitant investir, il est 
inscrit au BP 2023, un montant de 750 000 € soit un montant identique au BP 2022. 

 
*valeur 2022 : estimé 
 

L’AUTOFINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 

 
La volonté de maintenir un niveau d’investissement annuel d’environ 10 millions d’euros nécessite de 
disposer d’une capacité d’autofinancement suffisante. 
 
Après avoir tenu compte de la part des dépenses de personnel liée aux travaux en régie (300 000 €), 
de l’impact exceptionnel de l’inflation et malgré des efforts d’économie dans nos dépenses, 
l’autofinancement brut proposé devrait être de 3.7 millions d’euros soit après déduction du 
remboursement du capital de la dette, une épargne nette de près de 1,5 millions d’euros. Il n’est plus 
tenu compte en M57 de la reprise anticipée partielle du résultat de 527 245 €. Avec cette reprise, 
l’épargne nette serait de 2 M€. 
 

LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 
Les besoins d’aménagement de notre ville et nos capacités financières nous conduisent à prévoir un 
budget d’investissement réalisé à hauteur d’environ 10 millions d’euros chaque année même si nous 
inscrivons davantage de crédits pour préparer les projets à venir. 
 
Cet important niveau d’investissement contribue à la qualité de nos services publics municipaux ainsi 
qu’à soutenir les entreprises du bâtiment et des travaux publics, notamment de notre région, et donc 
l’emploi. 
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Les projets en autorisations comptables pluriannuels (AP/CP) : 
 
Il s’agit des autorisations de programmes qui concernent des travaux dont les paiements s’échelonnent 
sur plusieurs années. 
 
L’intérêt d’une autorisation de programme est d’inscrire chaque année au budget seulement les crédits 
susceptibles d’être payés durant l’exercice et donc d’éviter de reporter à la fin de l’année des crédits 
non mandatés. 
 
Les répartitions de crédits pour les autorisations de programme votées sont les suivantes :  
 
 
Autorisations de programme (en TTC) : 
 

 
 

 
 

 
 
Les crédits des autorisations de programme seront ajustés afin de tenir compte du réalisé 2022 et des 
hypothèses de réalisation 2023. Par ailleurs, il sera proposé de nouvelles autorisations de programme 
pour le projet de requalification de la rue de la Pinterie et pour la réalisation du pôle d’échange 
multimodal. 

Programme pluriannuel : Travaux de restauration du château

exercice ant. CP2023 CP2024 CP2025

Voté 3 748 314,00 € 1 547 256,96 € 794 857,04 € 1 206 200,00 € 200 000,00 €

Programme pluriannuel : CIAP'S

exercice ant. CP 2023 CP 2024 CP 2025

Voté 7 650 000,00 € 795 503,27 € 3 400 000,00 € 3 254 496,73 € 200 000,00 €

Programme pluriannuel : Rétablissement de la continuité écologique du Nançon

exercice ant. CP 2023

Voté 1 665 000,00 € 726 932,98 € 938 067,02 €

AP Montant  AP

AP Montant  AP
échéancier des crédits de paiement

échéancier des crédits de paiement

AP Montant  AP
échéancier des crédits de paiement

Programme pluriannuel : Liaison mécanique - jardin des fêtes

exercice ant. CP 2023

Voté 1 960 000,00 € 1 705 000,00 € 255 000,00 €

Programme pluriannuel : Maison des jeunes et aménagements annexes

exercice ant. CP 2023 CP 2024

Voté 1 846 000,00 € 168 857,79 € 783 142,21 € 894 000,00 €

AP Montant  AP
échéancier des crédits de paiement

AP Montant  AP
échéancier des crédits de paiement

Programme pluriannuel : Quartier de l'annexe Voirie

exercice ant. CP 2023 CP 2024 CP 2025

Voté 3 963 680,00 € 656 000,00 € 921 180,00 € 1 546 947,00 € 839 553,00 €

Programme pluriannuel : Quartier de l'annexe Crèche

exercice ant. CP 2023

Voté 1 231 000,00 € 350 000,00 € 881 000,00 €

Programme pluriannuel : Groupe scolaire Duguesclin

exercice ant. CP 2023 CP 2024

Voté 1 290 000,00 € 190 000,00 € 700 000,00 € 400 000,00 €

AP Montant  AP
échéancier des crédits de paiement

AP Montant  AP
échéancier des crédits de paiement

AP Montant  AP
échéancier des crédits de paiement
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Les autres projets en cours pour 2023 :  
 
La Ville de Fougères financera de nombreux autres investissements en 2023 dont notamment : 
 

 Un important programme d’investissement pour la réduction des consommations 
énergétiques (installation de télégestion sur de nouveaux bâtiments, relamping LED, travaux 
d’isolation, menuiseries, …) 
 

 La finalisation du chantier de la rénovation du bâtiment pour l’accueil des services de la DGFIP 
(Bercy) 
 

 La mise en place de cuves de récupération d’eau pour nos stades afin d’adapter nos 
équipements aux sècheresses futures  
 

 Des travaux de désimperméabilisation et de végétalisation de la cour d’école Duguesclin 
 

 Les travaux du pont du Gué Landry 
 

 L’effacement aérien des réseaux en lien avec le SDE 
 

 Le programme de réfection de voirie 2023 
 

 Les projets retenus des éco-conseils de quartier 
 

 Les premières actions liées au plan Vélo (marquage, abris-vélo). 
 

 La reconduction de crédits de subventions aux particuliers pour les dispositifs logements 
vacants et zone patrimonial remarquable avec l’intégration du programme OPAH-RU 
 

 Les crédits pour le renouvellement de matériel et de véhicules utilisés par les services de la 
Ville 
 

 
 
 
 

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 
Ces recettes intègrent l’autofinancement provenant de la section de fonctionnement 
 
Les recettes d’investissement comprennent également : 
 
En premier lieu, le fonds de compensation de la TVA (FCTVA). Ce fonds, attribué par l’Etat, est calculé 
sur les dépenses d’équipement payées l’année précédente et soumises à TVA. Cette recette est 
estimée à environ 1 400 000 € pour 2023. 
 
En second lieu, les subventions perçues de l’Etat, de la Région, du Département pour des opérations 
entrant dans le cadre de leur politique de soutien aux collectivités. 
 
A titre d’exemple, la construction de la maison des jeunes fait l’objet de cofinancements. Des demandes 
seront effectuées pour d’autres projets. 
 
Par ailleurs, les recettes d’investissement enregistrent :  
 

 Le produit des amendes de police, produit que la collectivité doit utiliser au profit des travaux 
d’aménagement routier 
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 La taxe d’aménagement perçue par la collectivité à l’occasion de la mise en construction de 
maisons et d’immeubles 
 

 La vente de matériels et d’immeubles dont la Ville n’a plus l’utilité. La ville mettra ainsi en vente 
des biens immobiliers en 2023 afin de rationaliser son patrimoine et optimiser ainsi ses recettes 
d’investissement.  

 
Enfin, la dernière recette d’investissement est l’emprunt et correspond au besoin de financement. Le 
montant qui sera souscrit en 2023 auprès des banques pourrait être de l’ordre de 4 à 5 millions compte 
tenu de la prévision du réalisé (10 millions d’euros). 
 
Ce montant emprunté auprès des banques, compte tenu de nos remboursements, induit donc une 
augmentation de l’encours de la dette en 2023 de 3 à 4 millions d’euros. 
 
 
 

ADOPTE – 2 CONTRE (MME D’ORSANNE, MME LOOTEN) - 6 ABSTENTIONS (MME MOCQUARD, M. HUE,  
MME LAFAYE, MME BIARD, M. MADEC, M. BOURGEOIS) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



24 

 

BUDGETS DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

 

Les conventions de délégation ont été renouvelées à partir du 1er janvier de l’année 2023, Fougères 
Agglomération a donné délégation de ces compétences par convention à la Ville de Fougères. Les 
tarifs proposés ont également été transmis pour vote à Fougères Agglomération. 

A partir du 1er janvier 2023, les coopérations existantes ont été également renouvelés. Deux 
conventions de coopération avec la commune de Lécousse pour la gestion de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif afin de poursuivre le partenariat engagé dès 2017 avec la signature de la 
première convention d’entente. Par ailleurs, à la demande de la commune de Saint-Georges-de-
Reintembault, une coopération pour la gestion de son assainissement collectif a démarré au 1er janvier 
2020 et a été renouvelée au 1er janvier 2023. 

Les services de l’eau et de l’assainissement de la Ville de Fougères gèrent ces activités au sein de 
deux budgets annexes, l’un pour l’eau et l’autre pour l’assainissement. Une comptabilité analytique est 
tenue à ce sujet afin de distinguer les crédits des services de l’eau et de l’assainissement de Fougères 
et les crédits des différentes coopérations. 

Les propositions 2023 des budgets eau et assainissement s’inscrivent dans un contexte inédit de forte 
augmentation des dépenses énergétiques ainsi que des prix des réactifs, des fournitures, des 
équipements et celui des travaux. 

C’est dans ce contexte qu’il vous est proposé d’étudier les orientations budgétaires et tarifaires 
suivantes : 
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LES ORIENTATION BUDGETAIRES DES BUDGETS EAU ET ASSAINISSEMENT 

Les orientations concernant l’eau et l’assainissement pour 2023 sont les suivantes : 

 Fournir à l’usager un service de qualité 

 Encourager les économies d’eau notamment en prévision des futurs épisodes de sécheresse 

liés au changement climatique 

 Fixer un tarif de l’eau et de l’assainissement favorable pour l’usager fougerais en tenant compte 

cependant de l’impact de l’inflation sur la fourniture d’eau et la facturation énergétique de la 

station d’épuration 

 Lutter contre les fuites en programmant un renouvellement important des réseaux 

 Améliorer la connaissance du réseau, les interventions et la communication auprès des usagers 

en réalisant les investissements nécessaires 

 Préserver un bon niveau d’autofinancement pour financer les investissements et le 

renouvellement de nos réseaux 

LE SERVICE DE L’EAU 

1/ Les caractéristiques du Service de l’Eau : 

 
 

On observe une diminution des volumes consommés des industriels sur 2021 notamment liée à la 
société HTL qui s’approvisionne désormais sur le réseau d’Eau pays de Fougères. 

 

 
 

 

Evolution de l’épargne nette : 

 

 
 

L’épargne nette diminue en 2021 de 65 877 €. 

 

Evolution de l’encours de la dette : 
 

 
 
Au 31 décembre 2022, l’encours de la dette du service de l’Eau s’élèvera à 548 060 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 

2017 2018 2019 2020 2021

832 573 804 566 812 195 852 441 850 725

110 540 139 643 219 898 211 932 146 223

Total 943 113 944 209 1 032 093 1 064 373 996 948

Volume d'eau consommé en m3

Domestiques

Industriels

2017 2018 2019 2020 2021

95,13 92,23 92,12 94,49 90,83Taux de rendement du réseau (%)

2017 2018 2019 2020 2021

356 528 € 424 378 € 457 416 € 451 875 € 385 998 €Epargne nette

2017 2018 2019 2020 2021*

771 298 € 714 308 € 675 418 € 632 547 € 590 357 €

*montant prévisionnel

Encours de la  dette au 31/12
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Evolution du délai de désendettement : 
 

 
 
Le délai de désendettement du budget eau est de 1,37 années, soit un niveau très favorable. 
 
 
Annuités de remboursement de la dette :  
 

 
 
Répartition de la dette par type de risque : 
 

Type Capital Restant Dû % d'exposition Taux moyen (ExEx,Annuel) 
Fixe 351 987.73 € 64,15 % 1,34 % 
Variable 0.00 € 0,00 % 0,00 % 
Livret A 196 692.05 € 35,85 % 2,60 % 
Ensemble des risques 548 679.78 € 100,00 % 1,79 % 

 
Répartition de la dette par prêteur : 
 

Prêteur Capital Restant Dû % du CRD Disponible (Revolving) 
ARKEA 205 179.55 € 37,40 %  
CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS 

196 692.05 € 35,85 %  

CAISSE D'EPARGNE 146 808.18 € 26,76 %  
Ensemble des prêteurs 548 679.78 € 100,00 % - 

 

2017 2018 2019 2020 2021

1,84 1,48 1,36 1,29 1,37Délai de désendettement
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Selon la charte de bonne conduite Gissler, l’intégralité de la dette se situe en 1A. C’est-à-dire une dette 
sans risque sur l’indice et sans risque sur la structure de la formule de calcul. 
 

 
2/Les effectifs du service de l’eau 

 
Avec le chef de service et les agents de maitrise, treize agents assurent le bon fonctionnement du 
réseau et des installations, le renouvellement des équipements ainsi que l’accueil des usagers et 
l’établissement des factures.  
 
En 2020, un technicien a été recruté pour venir renforcer le service compte tenu du nouveau périmètre 
de la coopération. 
 

 
 

Le temps de travail du service est celui de la collectivité à savoir 1 607 heures conformément à la loi 
de transformation de la fonction publique du 6 août 2019. 
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3/ Les recettes d’exploitation du Service de l’Eau 
  

Les ventes d’eau aux abonnés (particuliers et industriels) représentent 80% des recettes d’exploitation 
du Service (hors recettes encaissées pour le compte de l’Agence de l’eau et pour le Syndicat Mixte de 
Gestion), soit 1 553 000 €  
 
Nous avons retenu pour notre simulation financière, un volume comparable à l’année 2021, soit 1 030 
000 m3.  
 
Le budget 2023 sera donc bâti sur cette hypothèse de consommation. 
 
Les autres recettes concernent principalement :  
 

 La taxe entretien compteur : 147 000 € 

 Les branchements et remboursements : 50 000 € 

 Les redevances perçues pour le compte de l’Agence de l’Eau et du Syndicat Mixte de Gestion : 
602 000  

 
En 2023, ces taux restent inchangés :  
 

 
 
 

 Le remboursement des frais par le budget assainissement des agents communs pris en charge 
par le budget eau : 59 000 € 

 La livraison à soi-même des compteurs (recette d’ordre) : 25 000 € 

 La reprise des subventions d’équipement (recette d’ordre) : 20 000 € 

 La prise en compte de travaux en régie (recette d’ordre) : 50 000 € 
 

3/ Les dépenses d’exploitation du service de l’Eau 
 

La section d’exploitation enregistre les dépenses d’achat d’eau (850 000 €) à Eau Pays de Fougères 
sur la base de 0,734 centimes d’euro par m3 en 2023 voté lors du dernier Conseil syndical (0.594 €/m3 
en 2022) soit 23 % d’augmentation et 150 000 € de crédits supplémentaires. 
 
Les autres dépenses concernent :  
 

 Les dépenses de personnel, affecté à la distribution de l’eau et à l’entretien du réseau : (soit 
590 000 € au total avec 81 000 € pris en charge au titre de la coopération Lécousse). 

 Les redevances prélevées pour le compte des organismes extérieurs (Agence de l’Eau,  
Syndicat Mixte de gestion) : 609 000 €  

 Les achats de compteurs, fournitures et autres charges de gestion courantes : 204 000 € 

 Les frais financiers : 15 000 € 

 Le reversement pour les dotations aux amortissements : 415 000 €.  

Les dépenses de personnel 

En 2020, un technicien a été recruté pour venir renforcer le service compte tenu du nouveau périmètre 
de la coopération. Par ailleurs, une partie des dépenses de personnel est affectée à Lécousse selon 

Redevance Pollution 0.30 €/m3 0.30 €/m3

Modernisation 

réseaux de collecte
0.16 €/m3 0.16 €/m3

SYNDICAT MIXTE

DE GESTION
Redevance annuelle 0,17 €/m3 0.17€/m3

20232022

AGENCE DE 

L’EAU
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un décompte d’heure pour le travail effectué dans le cadre de la coopération, ce montant a été de 110 
432 € en 2021 (Pour rappel, un montant de cet ordre était refacturé dans le cadre de la précédente 
convention d’entente avec Lécousse).  

 
 

 

4/ Les investissements : 
 

Le montant des dépenses d’équipement devrait s’élever à près de 1 648 400 € avec un programme 
de renouvellement des réseaux à 1 410 700 € qui concerne les rues suivantes : 
 

 
 
 
Il est proposé également des crédits pour le renouvellement du matériel notamment de deux véhicules 
pour 95 000 €, l’installation d’une borne de puisage à destination des entreprises (30 000 €) et le 
remplacement d’oreilles acoustiques (12 700 €). 

 

5/ Le montant de la redevance Eau 

Compte tenu de l’augmentation décidée par Eau Pays de Fougères concernant le tarif de la fourniture 
d’eau, il a été décidé par le Conseil municipal lors de la séance du 15 décembre 2022 de répercuter la 
hausse décidée par Eau Pays de Fougères de 14 centimes en 2023, soit un tarif 2023 à 1,583 € par 
m3 en augmentation de 9,70 %. 

6/ Coopération avec Lécousse 

467 932,68 € 479 288,32 €
503 503,47 €

590 862,00 € 572 477,86 €

0 €

100 000 €

200 000 €

300 000 €

400 000 €

500 000 €

600 000 €

700 000 €

2017 2018 2019 2020 2021

Evolution des dépenses de personnel de 
2015 à 2021

Programmes 2023

RUE DE LA BARRIERE DU MAINE (REINSCRIPTION 2022) 68 500 €

RUE DUGUAY-TROUIN (REINSCRIPTION 2022) 280 000 €

RESIDENCE DE LA CHATTIERE (REINSCRIPTION 2022) 154 000 €

RUE GUSTAVE FLAUBERT (REINSCRIPTION 2022) 82 000 €

RUE DU PÈRE MAUNOIR (REINSCRIPTION 2022) 65 000 €

RUE PIERRE ET MARIE CURIE (REINSCRIPTION 2022) 63 500 €

RESIDENCE BEAUMANOIR 314 800 €

RUE DE BEAUVALLON 140 800 €

RUE PIERRE MENDES France + RUE PORTE SAINT 

LEONARD (carrefour Rue des Vallées)
65 000 €

RUE PORTE SAINT LEONARD 70 000 €

RUE DE VITRE 107 100 €
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Depuis le 1er janvier 2020, le service de l’eau de la Ville de Fougères gère la distribution, l’entretien, la 
surveillance, la facturation et le renouvellement du réseau de distribution d’eau potable pour les 
abonnés Lécoussois. La convention a été renouvelée à partir du 1er janvier 2023 pour trois ans. En 
2023, le budget de cette coopération devrait être de l’ordre de 454 000 € en fonctionnement et de 87 
000 € en investissement avec une prise en charge des dépenses de personnel estimée à 81 000 € soit 
environ 3 400 heures de mise à disposition. 

Les principaux investissements 2023 concerneront les travaux engagés et reportés avec le 
remplacement de canalisation rue de Saint-Malo ainsi que l’étude et le schéma directeur potable (Le 
diagnostic fait l’objet d’un financement de l’Agence de l’Eau).  

LE SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

1/ Les caractéristiques du Service de l’Assainissement 
 

 
 

On observe une progression de l’épargne nette de 2017 à 2020 puis une stabilisation. 

 

Evolution de l’encours de la dette : 
 

 
 
Au 31 décembre 2022, l’encours de la dette du service de l’Assainissement s’élèvera à 428 768 €. 
L’encours de la dette a diminué de 52 % entre 2017 et 2022. 
 
Evolution du délai de désendettement : 
 

 
 
Le délai de désendettement est de 0,49 soit une capacité de désendettement importante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annuités de remboursement de la dette :  
 

2017 2018 2019 2020 2021

747 877 € 797 027 € 825 363 € 975 150 € 949 046 €Epargne nette

2017 2018 2019 2020 2021 2022*

900 616 € 771 091 € 679 238 € 595 508 € 508 445 € 428 768 €

*montant prévisionnel

En cours de dette

2017 2018 2019 2020 2021

0,98 0,83 0,74 0,56 0,49Délai de désendettement
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On constate une baisse du flux des remboursements en 2023. 
 
 
Répartition de la dette par type de risque : 
 

Type Capital Restant Dû % d'exposition 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 
Fixe 478 642.12 € 94,14 % 3,52 % 
Variable 29 803.09 € 5,86 % 0,00 % 
Ensemble des risques 508 445.21 € 100,00 % 3,32 % 

 
 
Répartition de la dette par preteur : 
 

Prêteur Capital Restant Dû % du CRD 
Disponible 
(Revolving) 

CREDIT AGRICOLE 317 298.45 € 62,41 %  
ARKEA 161 343.67 € 31,73 %  
CAISSE D'EPARGNE 29 803.09 € 5,86 %  
Ensemble des prêteurs 508 445.21 € 100,00 % - 

 
 

 
Selon la charte de bonne conduite Gissler, l’intégralité de la dette se situe en 1A. C’est-à-dire une dette 
sans risque sur l’indice et sans risque sur la structure de la formule de calcul.  
 

 
Les effectifs du service de l’assainissement 
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Le service assainissement est exploité directement par le Service Municipal qui est exploité en régie : 
9 agents avec la responsable de service veillent chaque jour au bon fonctionnement du réseau, des 
installations, programment le renouvellement des équipements. Le recrutement d’un technicien a été 
effectué en 2020 afin de renforcer le service dans le cadre des coopérations avec Lécousse et Saint-
Georges-de-Reintembault. 

 

Le temps de travail du service est celui de la collectivité à savoir 1 607 heures par an conformément à 
la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019. 

2/ Les recettes d’exploitation du Service de l’Assainissement 
 
Les redevances provenant des volumes facturés aux abonnés fougerais et non fougerais 
représentent la quasi-totalité des recettes d’exploitation, soit 1 540 000 € 
Les autres recettes concernent principalement les branchements réalisés et les frais de raccordement 
(21 000 €). 
Comme pour le budget de l’eau, les hypothèses retenues pour les volumes 2023 correspondent aux 
volumes de 2021. 
 
• Abonnés domestiques : 770 000 m3 
• Abonnés industriels : 486 000 m3  
• Abonnés domestiques - Communes de Lécousse, Javené,  

Beaucé et Laignelet (en partie) : 170 000 m3. 
 

3/ Les dépenses d’exploitation du service de l’Assainissement  
 

La section d’exploitation comptabilise les dépenses liées au fonctionnement de la station de la 
Sermandière, des stations de relèvement et du réseau d’assainissement : 
 
• Les dépenses de personnel, affecté à la distribution de l’eau et à l’entretien du réseau :  

435 000 € (500 000 € au total avec 40 000 € au titre de la coopération avec Lécousse et 25 000 
€ pour celle de Saint-Georges-de-Reintembault). 

 
• Les dépenses de traitement des boues, les fluides et l’entretien de la station : 1 368 000 €, ces 
dépenses augmentent fortement en conséquence des nouveaux marchés en électricité avec une 
évolution de plus de 150 %, la station d’épuration étant très consommatrice en énergie et nécessitant 
une forte puissance. 
 
• Les frais financiers : 16 000 € 
• Les autres charges de gestion courantes et charges exceptionnelles : 63 000 € 
 
Elle comptabilise également les dotations aux amortissements pour 330 000 €. 

Les dépenses de personnel 
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En 2020, un technicien a été recruté afin de renforcer le service dans le cadre des coopérations avec 
Lécousse et Saint-Georges de Reintembault et un poste de chargé de conduite d’opération de 
renouvellement du réseau mutualisé a été créé entre les deux services. Les évolutions sont donc les 
suivantes : 
 

 
 

 
4/ Les investissements 

 
Le montant des dépenses d’investissement devrait s’élever à près de 1 815 300 € avec un 
programme de renouvellement des réseaux de 1 534 800 € qui concerne les rues suivantes : 
 

 
 
Par ailleurs, Il est proposé également des crédits pour le renouvellement du matériel dont notamment 
le renouvellement d’un véhicule aménagé pour les interventions extérieures (30 000 €) et d’un logiciel 
pour la gestion des enquêtes de raccordement ainsi que le remplacement de pompes pour le poste de 
relèvement de la Sermandière (60 000 €). 
 

 
5/ Le montant de la redevance Assainissement 

 

Compte-tenu de l’augmentation du coût de l’électricité de la station d’épuration, il a été décidé par le 
Conseil municipal lors de la séance du 15 décembre 2022 un tarif 2023 de 1,172 € par m3 en 
augmentation de 10 %. Il sera cependant nécessaire de reprendre par anticipation les excédents afin 
d’équilibrer le budget 2023. 

371 869,84 €
386 646,06 €

350 510,00 €

452 065,38 € 453 378,48 €
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Evolution des dépenses de personnel 2017-2020

Programmes 2023

RUE PIERRE ET MARIE CURIE (REINSCRIPTION 2022) 78 500 €

RUE GUSTAVE FLAUBERT (REINSCRIPTION 2022) 156 500 €

RUE DU PÈRE MAUNOIR (REINSCRIPTION 2022) 78 300 €

RUE DUGUAY TROUIN (REINSCRIPTION 2022) 365 200 €

PLACE DE LA REPUBLIQUE (PEM) - (AC) 80 000 €

RUE DES FEUTERIES (partie basse - DN300AC) 120 000 €

RUE JULES FERRY 170 000 €

RUE DE NANTES  (Rue du Clos Pichon à N°149) 309 900 €

RUE PIERRE MENDES France (260m) 80 400 €

RUE DE VITRE 96 000 €
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6/ Coopération avec Lécousse 

 

Depuis le 1er janvier 2020, le service de l’assainissement de la Ville de Fougères gère la collecte, le 
transport et le traitement des effluents, l’entretien et la surveillance des ouvrages, la facturation et le 
renouvellement du réseau d’assainissement collectif pour les abonnés Lécoussois. La convention a été 
renouvelée à partir du 1er janvier 2023 pour trois ans. 

Pour rappel, la Ville de Fougères utilise une part équivalente au tarif de la Ville de Fougères pour la 
charge de traitement et d’entretien des eaux usées : 

 

Les dépenses de coopération inscrites (126 000 €) concernent le fonctionnement (102 000 €) lié à 
l’hydrocurage et aux postes de relèvement ainsi que l’investissement (124 000 €) correspondant au 
renouvellement du réseau et au remboursement du capital emprunté. 

Les interventions (hors traitement et entretien des canalisations des eaux usées) correspondent à une 
prise en charge des dépenses de personnel estimée à 40 000 € soit environ 1 650 heures de mise à 
disposition. 

Les principaux investissements en 2023 concerneront le diagnostic du réseau (le diagnostic fera l’objet 
d’un financement de l’Agence de l’Eau à hauteur de 50 %) et une étude pour la rénovation d’un poste 
de refoulement dans la zone commerciale du Parc. 
 
 
 

7/ Coopération avec Saint-Georges-de-Reintembault 
 

Depuis le 1er janvier 2020, le service de l’assainissement de la Ville de Fougères gère la collecte, le 
transport et le traitement des effluents, l’entretien et la surveillance des ouvrages, la facturation et le 
renouvellement du réseau d’assainissement collectif pour les abonnés Reintembaultois. La convention 
a été renouvelée à partir du 1er janvier 2023 pour trois ans. 
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En 2023, le budget de cette coopération devrait être de l’ordre de 176 000 € en fonctionnement avec 
une prise en charge des dépenses de personnel estimée à 21 000 € soit environ 855 heures de mise 
à disposition. Les principaux investissements en 2023 concerneront le remplacement de tampons 
exigés par le département sur la commune de Saint-Georges-de-Reintembault ainsi qu’une étude sur 
la consommation en énergie et l’optimisation possible sur la station. Le budget de la station d’épuration 
de Saint-Georges-de-Reintembault enregistre également une augmentation des charges d’électricité 
de 30 000 €. 
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SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT

Evolution de la facture payée par l'usager 

 entre 2022 et 2023

Pour 120 m3

EAU

2022 2023
Evolution 

en €

Evolution  

en %

Tarif  Service Eau 173,16€ 189,96€ 16,80€  9,70%

Redevance Agence Eau (lutte 

pollution)
36,00€ 36,00€ 0,00€  0,00%

Redevance Syndicat Mixte de 

Gestion
20,40€ 20,40€ + 0,00 + 0,00%

Entretien de compteur 12,34€ 14,81€ 2,47€  20,02%

TOTAL H.T. 241,90€ 261,17€ 19,27€  7,97%

TVA 5,5 % 13,31€ 14,36€ 1,06€  7,96%

TOTAL T.T.C. 255,21€ 275,53€ 20,33€  7,97%

ASSAINISSEMENT

2022 2023 Evolution Evolution

Tarif Service Assainissement 127,92€ 140,64€ 12,72€  9,94%

Redevance Agence Eau 

(modernisation réseaux)
18,00€ 18,00€ 0,00€  0,00%

TOTAL H.T. 145,92€ 158,64€ 12,72€  8,72%

TVA 10 % 14,59€ 15,86€ 1,27€  8,72%

TOTAL T.T.C. 160,51€ 174,50€ 13,99€  8,72%

TOTAL FACTURE

2022 2023 Evolution Evolution 

TOTAL T.T.C.  415,72€  450,04€ 34,32€  8,26%

Variation

Prix au m3 3,46€ 3,75€
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2022 2023

Redevance Ville de Fougères 1,443 € 1,583 €

Organismes publics :

Lutte contre la pollution (Agence de l'Eau) 0,30 € 0,30 €

Modernisation des réseaux (Agence de l'Eau) 0,15 € 0,15 €

Syndicat Mixte de Gestion 0,17 € 0,17 €

ASSAINISSEMENT

Prix (au m3)

2022 2023

Redevance Ville de Fougères 1,066 € 1,172 €
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Programmes 2023 2024 2025

RUE DE LA BARRIERE DU MAINE (REINSCRIPTION 2022) 68 500 €

RUE DUGUAY-TROUIN (REINSCRIPTION 2022) 280 000 €

RESIDENCE DE LA CHATTIERE (REINSCRIPTION 2022) 154 000 €

RUE GUSTAVE FLAUBERT (REINSCRIPTION 2022) 82 000 €

RUE DU PÈRE MAUNOIR (REINSCRIPTION 2022) 65 000 €

RUE PIERRE ET MARIE CURIE (REINSCRIPTION 2022) 63 500 €

RESIDENCE BEAUMANOIR 314 800 €

RUE DE BEAUVALLON 140 800 €

RUE PIERRE MENDES France + RUE PORTE SAINT 

LEONARD (carrefour Rue des Vallées)
65 000 €

RUE PORTE SAINT LEONARD 70 000 €

RUE DE VITRE 107 100 €

RUE BADMUNSTEREIFEL 32 600 €

RUE D'ASHFORD 65 800 €

BOULEVARD MICHEL COINTAT (Rue de l'Ecartelée vers 

compteur Export)
346 200 €

RUE DE LA PROVIDENCE/PLACE DU MARCHIX 26 800 €

RUE BALZAC 44 400 €

RUE DES FONTAINES DU PARC 114 800 €

RUE DE COURSEULES 99 500 €

RUE DE CARENTAN 61 200 €

RUE DE SAINT HILAIRE 63 900 €

LOTISSEMENT LA HUNAUDAIS 156 900 €

RUE DE VERDUN/PLACE LARIBOISIERE 124 000 €

RUE JULES FERRY (travaux après le PEM) 114 800 €

RUE GASTON CORDIER 67 000 €

TOTAL GENERAL 1 410 700 € 630 600 € 687 300 €

BUDGET DE L'EAU

PROGRAMME PLURIANNUEL DES INVESTISSEMENTS DES RESEAUX 2023-2025
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Programmes 2023 2024 2025

RUE PIERRE ET MARIE CURIE (REINSCRIPTION 2022) 78 500 €

RUE GUSTAVE FLAUBERT (REINSCRIPTION 2022) 156 500 €

RUE DU PÈRE MAUNOIR (REINSCRIPTION 2022) 78 300 €

RUE DUGUAY TROUIN (REINSCRIPTION 2022) 365 200 €

PLACE DE LA REPUBLIQUE (PEM) - (AC) 80 000 €

RUE DES FEUTERIES (partie basse - DN300AC) 120 000 €

RUE JULES FERRY 170 000 €

RUE DE NANTES  (Rue du Clos Pichon à N°149) 309 900 €

RUE PIERRE MENDES France (260m) 80 400 €

RUE DE VITRE 96 000 €

BOULEVARD JEAN JAURES 230 000 €

RUE PASTEUR (450m - divers matériaux dont AC - DN300) 235 000 €

IMPASSE PASTEUR (65m - DN200Grès) 34 000 €

RUE ALFRED DE MUSSET (250m - DN200 Grès) 130 400 €

BOULEVARD MICHEL COINTAT (Frères Dévéria à 

l'Ecartelée)
60 000 €

PLACE LARIBOISIERE 39 000 €

RUE BALZAC 58 500 €

RUE DE NANTES (N°73 à Rue Clos Pichon) 212 300 €

RUE GASTON CORDIER 86 100 €

RUE PAUL FEVAL 65 800 €

RUE LEON MAUPILLE 73 100 €

CHEMIN ROBINSON 250 000 €

RUE DU GUE LANDRY (370m) 148 000 €

TOTAL 1 534 800 € 786 900 € 835 300 €

BUDGET DE L'ASSAINISSEMENT

PROGRAMME PLURIANNEL DES INVESTISSEMENTS 2023-2025
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BUDGETS LOTISSEMENTS ET ESPACE GARE 
 

Les budgets lotissements perdurent en 2023 avec des avancements différents :  
 
Budget lotissement Mélouin 
 
Il reste une vente à comptabiliser, le budget pourra ensuite être clôturé. 
 
Budget lotissement Placardière 
 
Il reste actuellement 6 lots dont 5 font l’objet d’une cession à la société ACANTHE et 1 terrain (lot 30) 
qui fait l’objet d’un accord avec Bretagne habitation ainsi que les 3 macro-lots dont un a été cédé à 
NEOTOA.  
 
Budget lotissement Placardière II 
 

Le budget a été créé récemment en 2021. Pour rappel, le projet du lotissement est de construire 8 lots. 
Il est prévu de terminer la première phase des travaux (viabilisation) fin du 1er trimestre 2023. Les lots 
pourront ensuite être vendus.  
 

 
 
 
Budget Espace Gare 
 
Toutes les ventes ont été comptabilisées, une participation à l’équilibre a été versée au budget Espace 
Gare par le budget principal afin de clôturer ce budget. La clôture de ce budget est prévue en 2024. 
 

ΩΩΩΩΩ 

Il vous est proposé de voter la délibération du débat d’orientation budgétaire qui prend acte de la tenue 
du débat et de l’existence du rapport sur les orientations budgétaires 2023. 

ADOPTE – 5 ABSTENTIONS (MME D’ORSANNE, MME LOOTEN, MME MOCQUARD, M. HUE, MME LAFAYE) 
 
Pour expédition conforme,  
En Mairie,  
A  Fougères, le 27 janvier 2023 
Le Maire,  
 
 
Louis FEUVRIER 



Crédits de paiement 2023

Dép. Rec.

PEM- Pôle d'échange multimodal 80 000 5 247 500 3 825 000

Travaux en régie 500 000 2 000 000 enveloppe  miminum de 500 k€ chaque année

Aménagement du site de l'annexe (voirie)+ skate-park 1 025 000 3 490 500 381 664

Aménagement rue de la Pinterie 149 000 1 900 000 études en cours, montant des travaux à préciser

Programme annuel rénovation des voiries 400 000 1 333 000

Rénovation écologique du Nançon 1 238 000 707 837 1 723 192 985 250

Programme annuel rénovation réseau éclairage public et 

relamping led
320 000 1 000 000 enveloppe de 250 k€ à 350 k€ chaque année

Programme annuel renouvellement réseaux Eaux 

pluviales
200 000 667 000 enveloppe de 200 k€ chaque année

Programme annuel effacement réseaux aériens 225 000 750 000 enveloppe de 200 à 250 k€ chaque année

Aménagement voie de liaison Bd Groslay rocade Est 1 081 000

Réalisation de la crèche du quartier de l'annexe 700 000 268 493 1 460 000 560 000

Aménagement rue de la Forêt (yc 77-79) 240 000 1 830 000

Enveloppe conseils de quartier 150 000 600 000 150 k€ chaque année

Liaison mécanique - Parking du nançon 255 000 74 239 1 635 000 476 000

Réhabilitation d'un bâtiment acquis pour l'accueil de 

services de la DGFIP
543 000 1 111 000 un loyer de l'Etat financera l'équipement

Subvention logements vacants - OPAH-RU 175 000 680 000 enveloppe de 170 k€ chaque année

Aménagement Parking souterrain de la Douve et mise en 

valeur de la dalle
1 222 500

Rocher coupé pôle de loisirs et entrée de ville - projet 

d'aménagement global
à définir redéfinition du projet en cours

Acquisition d'une maison de santé sur le site Bertin 2 720 000 financement du projet en cours (VEFA)

Maison des jeunes 1 000 000 421 370 1 577 000 664 500

Rénovation énergétique de l'école Duguesclin 500 000 1 075 000 400 000

Aménagement des ateliers 0 à définir études en cours, projet à préciser

Projet Centre de loisirs 0 à définir études en cours, projet à préciser

Projet Pôle petite enfance Chattière 45 000 à définir études en cours, montant des travaux à préciser

Réhabilitation et mise en accessibilité 

Odile Gautry
27 000 à définir études en cours, montant des travaux à préciser

Maintenance et réfection Batiments dont travaux pour les 

économies d'énergie
1 000 000 3 000 000

CIAP'S 2 500 000 1 227 500 7 000 000 3 437 000

Travaux Château de Fougères 265 000 100 435 3 124 000 1 184 000

En attente de la décision de la DRAC 

pour le subventionnement de la 

seconde phase
Réhabilitation des urbanistes (participation à FA) et 

tracvaux d'aménagement extérieurs
1 350 000

Matériel informatique, logiciels 400 000 90 000 1 333 000 90 000 enveloppe de 400 k€ chaque année

Moyens des services (renouvellement véhicules, 

matériels)
200 000 1 000 000 enveloppe de 200 k€ à 400 k€ chaque année

TOTAL 12 137 000 2 889 874 49 909 691 12 003 414

Patrimoine historique de la Ville

moyens des services

domaine scolaire, sportif associatif

Developpement attractivité, commerce, 

tourisme, soutien aux logements

2023 (en €) (TTC)

Domaine Opération Commentaires

TOTAL

Dépenses (€) 

HT

TOTAL 

Recettes (€) 

(HT)

En TTC En HT

aménagement cadre de vie, transition 

écologique

Projet de programmation Prévisionnelle pluriannuelle d'investissement 2023

Montants prévisionnels des opérations les plus importantes 

sur 2023-2026


